
L’évaluation des apprentissages - Normes et modalités d’évaluation 

NORMES et RÈGLES DE PASSATION (2018-2019) 

 

 * Une étude de cas se fera à partir de l’ensemble du dossier scolaire de l’élève. 

 

1 

Passage de la 3e secondaire à la 4e secondaire. 

 

 

 

  

 

 

Tout élève doit atteindre le seuil minimal de réussite (60%) dans toutes les 
matières de 3e secondaire pour poursuivre son cheminement dans le cycle.  

Passe à l’année suivante 
(4e secondaire)  

2 

L’élève dont le bilan des apprentissages du cours de mathématiques de 3e 
secondaire démontre qu’il atteint au moins 75 %, qu’il a les recommandations 
de son enseignant et que les évaluations des concepts algébriques et 
arithmétiques sont réussies. 
 

A accès au parcours 

mathématique SN 

Redoublement complet 

du 3e secondaire. 

Passe à l’année suivante 

avec reprise de la ou des 

matières échouées. 
(3e secondaire) 

L’élève dont le bilan des apprentissages démontre qu’il n’atteint pas le seuil 
minimal de réussite (60%) pour une ou deux matières parmi les cinq matières à 
sanctions (français langue d’enseignement, anglais langue seconde, 
mathématiques, sciences et histoire) 

L’élève n’ayant pas atteint le seuil minimal de réussite (60%) dans trois matières 
ou plus. 

4* 

5* 

Tout élève qui a atteint le seuil minimal de réussite (60%) dans les cours de 

mathématiques et de sciences de 3e secondaire  

3 

A accès au parcours 

science STE 

Fin de la 

1re année 

du 2e cycle  
(3e secondaire) 


